
L’USJM TIR À L’ARC



Qui sommes-nous ?

La 1ère Compagnie d’Arc de Mitry-Mory, 
association sportive Mitryenne, est affiliée à 
la Fédération française de tir à l’arc (FFTA), 

Elle a été créée, en 1996, par Marie-Christine 
et Serge EVAIN.

Le fait d'être "une Compagnie d'arc" et non 
un club de tir à l’arc (à vocation purement 
sportive) signifie une adhésion aux valeurs de 
la Chevalerie comme la Solidarité, le Respect, 
la Courtoisie et l’Honneur.

Dans une Compagnie d’arc, tous les membres 
se doivent de respecter les consignes de 
sécurité et de bienséance. Tous se doivent 
assistance et respect.



La vie de la 
Compagnie

Que ce soit en loisirs ou en compétition, nous tenons à ce que 

chacun prenne du plaisir à pratiquer le tir à l’arc dans le respect de 
nos traditions et de nos valeurs.

Au-delà de l’aspect sportif, la Compagnie est fondée sur le partage 

entre archers du même âge ou de générations différentes.

Nos archers viennent d'horizons différents, certains sont devenus 

des compétiteurs aguerris, d'autres viennent pour le plaisir de tirer 
quelques flèches ou simplement passer un bon moment. 

Indépendamment des entrainements et/ou des compétitions, nos 

adhérents peuvent participer aux tirs traditionnels qui se déroulent 
dans les jeux d’arc des environs.

Contrairement aux clubs nous avons des traditions et des règles de vie 

communes qui nous sont chères 



Nos règles
Beaucoup ont une vocation de sécurité !

Le tir à l’arc, pratiqué en tant que sport, n’est 

pas dangereux pour peu que chacun respecte 

les consignes de sécurité. Mais c’est une arme 

qui a servi pendant des millénaires, ne 

l’oublions pas !

Le tir à l’arc est donc encadré par des règles 

précises qu’il faut respecter scrupuleusement. 

En effet, « la sécurité » est l’affaire de tous et 

elle s’applique à tous. Elle est le reflet des 

règles de bon sens.



Nos effectifs
Ils sont stables, autour d’une soixantaine

d’archers, depuis de nombreuses années.

51%49%

59 licenciés pour 2023/2024

Nombre total de licenciés
hommes

Nombre total de licenciés
femmes

15%

85%

9 jeunes archers et 50 "moins jeunes"

Nombre total de licenciés
mineurs

Nombre total de licenciés
majeurs



Nos traditions

Le tir de la Saint-Sébastien, 
Saint patron des archers

Le tir de l’Abat l’Oiseau  qui désigne le Roy 
et le Roitelet de l’année

Le défilé du Bouquet provincial qui réunit 
chaque année près de 300 drapeaux (3000 
archers)





Des tirs ludiques, pour les jeunes et les moins jeunes, 
sont organisés par notre Compagnie pour Halloween, 
Noël, Pâques…



Des tournois jeunes

4 sur la saison, qui rassemblent une 
cinquantaine de jeunes archers 
débutants de Seine-et-Marne.



Des tirs beursault, au jeu d’arc :

• Critérium d’hiver

• Challenge Martial Kmita

• Prix de Printemps des archers carabiniers

• Prix particulier sur cartes suisses

• Championnats Départemental, de ligue et de France



Le Prix d’Automne des 
Archers Carabiniers


